
Nom du diocèse 

 

Exemple de Fiche de poste à adapter en fonction des lieux et des pratiques locales de 

chaque diocèse 

Responsable diocésain de la Pastorale des Personnes Handicapées (RDPPH) 

 

Le/la responsable de la Pastorale des Personnes Handicapées reçoit une mission de 

l’Evêque de …..  pour veiller et éveiller à l’inclusion des personnes porteuses de handicap 

dans notre Eglise et notre monde.  

Il/elle dépend du responsable diocésain de la pastorale ….   

La Pastorale des Personnes Handicapées a pour mission d’assurer l’accompagnement 

pastoral des enfants, des jeunes et des adultes handicapés, vivant dans leur famille ou 

seuls, ou placés en établissement, afin qu’ils puissent pleinement vivre leur vie chrétienne, 

rayonner de leur foi et devenir non seulement bénéficiaires mais sujets d’évangélisation.  

Son rôle consiste à : 

➢ Être présent auprès des paroisses, les sensibiliser à l’accueil des personnes 

handicapées notamment aux questions d’accessibilités physiques et psychiques des 

lieux et rencontres d’Eglise. (Visibilité, espace, quels services leur demander, quelles 

places leur réserver …) 

➢ Soutenir l’accompagnement pastoral des enfants, des jeunes et des adultes en 

situation de handicap vivant dans leur famille ou placés dans divers établissements 

sociaux ou médico-sociaux et pour cela créer des liens afin qu’ils soient soutenus ou 

accompagnés dans leur foi. Proposer d’ouvrir une aumônerie, la maintenir et la 

soutenir quand elle existe ou chercher les modalités d’une présence chrétienne.  

Mettre en place des conventions avec ces établissements. 

Favoriser la création d’équipe PPH de paroisse. 

➢ Collaborer avec d’autres services et mouvements d’Eglise. 

➢ Découvrir et rencontrer les services et mouvements du monde du handicap. 

➢ Porter une attention particulière aux parents, familles et proposer des temps forts : 

Journée de fête de la PPH, journée des Mamans d’un enfant handicapé… 

➢ Être attentif à ce qui se vit dans la société civile concernant le handicap. 

➢ Assurer une présence régulière au diocèse pour une collaboration facilitée avec les 

autres services.  

➢ Exercer sa mission en lien étroit avec la Déléguée Diocésaine à la Pastorale de la 

Santé (DDPS) et éventuellement faire partie de l’équipe diocésaine. 



➢ Participer aux réunions des responsables de la pastorale de la santé et des 

aumôniers d’hôpitaux et des centres médico-sociaux. 

➢ S’entourer d’une équipe et partager sur la mission. 

➢ Participer aux réunions provinciales et nationales pour un échange fructueux de 

réflexions, de formation et pour inscrire l’action dans une perspective sociale et 

ecclésiale plus large. 

➢ Participer à un entretien annuel pour partager et vérifier la mission. 

Son Profil : Il ou elle… 

• Ose le contact avec les personnes en situation de handicap, les malades, les aidants…  

• Vit et témoigne de sa Foi activement en lien avec la paroisse et/ou des groupes 

pastoraux. 

• Aime la créativité pour rejoindre chacun dans sa diversité. 

• A des aptitudes à coordonner des petites équipes de façon fraternelle et promouvoir 

la co-responsabilité. 

• Sait agir en concertation avec les différents intervenants du diocèse. 

• Se préoccupe plus de savoir-être avec que du savoir-faire. 

• Aime se former et encourage les équipes qu’il ou elle accompagne à participer aux 

formations proposées (locales et diocésaines) 

• Participe à une équipe locale de PPH afin de ne pas être coupé de la réalité du 

quotidien des personnes handicapées.  

Temps estimé pour cette mission :   heures par semaine  

Durée de la mission :  


